
  387 

 
  

 
  

  MRC D'ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SÉRAPHINE 

Procès-verbal de la séance ordinaire de la municipalité de Sainte-Séraphine tenue au 
2660, rue du centre communautaire de Sainte-Séraphine, le 7 janvier 2025 à 19h00. 

Sont présents: 
Siège #1 - Justin Allard 
Siège #2 - Alexandre Talbot 
Siège #3 - Sylvain Plante 
Siège #4 - Sarah Pelletier 
Siège #5 - Nathalie Leblanc 
Siège #6 - Charles Martin 
 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, David Vincent.  Mme Suzie 
Constant, directrice générale et greffière-trésorière, assiste également à cette séance. 

1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

Monsieur le maire souhaite la bonne et heureuse année 2025 ainsi de la santé. 

Félicitations pour le brunch de dimanche dernier, un succès. Merci aux organisateurs 

  

2025-01-001  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Sarah Pelletier, appuyé par Justin Allard et résolu que l’ordre du jour 
soit adopté et en laissant l’item varia ouvert. 
 
ADOPTÉE 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

  3.1 - Séance ordinaire du 3 décembre 2024 

  3.2 - Séance extraordinaire du 3 décembre 2024 (budget) 

 4 - CORRESPONDANCE 

  

4.1 - Proclamation des Journées de la persévérance scolaire 2025 dans notre 
municipalité 

 5 - FINANCES 

  5.1 - Autorisation de paiements des déboursés au 31 décembre 2024 

 6 - LÉGISLATION 

  6.1 - Couverture cellulaire 

  

6.2 - Adoption du règlement 2025-001 modifiant le règlement 2021-069- G-100_ 
(article 4.8.1) 

 7 - VOIRIE 

  7.1 - Programme d'aide à la voirie locale (PAVL) Volet entretien 

 8 - RAPPORT DES COMITÉS 

  8.1 - Rapport du comité des maires de la MRC d'Arthabaska 

  8.2 - Rapport des comités municipaux 

 9 - VARIA 

 10 - PÉRIODE DES QUESTIONS 

 11 - LEVÉE DE LA SÉANCE 
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  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2025-01-002  3.1 - Séance ordinaire du 3 décembre 2024 

Copie du procès-verbal de cette séance a été remise à tous les membres du conseil au 
moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en prendre 
connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance. 

Il est proposé par Sylvain Plante, appuyé par Sarah Pelletier et résolu que le procès-
verbal de la séance régulière du 3 décembre 2024 est adopté tel que déposé. 

ADOPTÉE 

2025-01-003  3.2 - Séance extraordinaire du 3 décembre 2024 (budget) 

Copie du procès-verbal de cette séance a été remise à tous les membres du conseil au 
moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en prendre 
connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance. 

Il est proposé par Nathalie Leblanc, appuyé par Justin Allard et résolu que le procès-
verbal de la séance extraordinaire du 3 décembre 2024 est adopté tel que déposé. 

ADOPTÉE 

  4 - CORRESPONDANCE 
 

2025-01-004  4.1 - Proclamation des Journées de la persévérance scolaire 2025 dans notre 
municipalité 

 
CONSIDÉRANT QUE l'éducation est un pilier fondamental du développement 
individuel et collectif de la société ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la persévérance scolaire est un enjeu majeur pour garantir 
l'égalité des chances et favoriser la réussite éducative ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la sensibilisation à la persévérance scolaire contribue à renforcer 
la responsabilité collective envers l'éducation et à encourager l'engagement citoyen ; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les acteurs de la communauté peuvent agir sur la 
persévérance scolaire afin de favoriser la réussite éducative au Centre-du-Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réussite éducative contribue non seulement au bien-être des 
individus, mais également à la prospérité de la communauté et à son développement 
économique ; 
 
CONSIDÉRANT QUE d’alimenter leurs aspirations professionnelles en leur faisant 
découvrir nos milieux contribue à donner du sens à leur parcours scolaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la région du Centre-du-Québec a besoin d’une relève qualifiée 
pour assurer son plein développement socioéconomique ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mobilisation de la collectivité en faveur de la persévérance 
scolaire s'inscrit dans une perspective de développement durable, en investissant dans 
le capital humain de la communauté ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec tient, 
chaque année en février, une édition centricoise des Journées de la persévérance 
scolaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de cette édition centricoise des Journées de la 
persévérance scolaire, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec invite tous 
les acteurs de la communauté à poser un geste d’encouragement à l’égard de la 
persévérance scolaire, et ce, afin de démontrer aux jeunes et aux adultes en formation 
que la collectivité les soutient dans la poursuite de leurs études ; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis 2004,la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec 
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mobilise l’ensemble des acteurs de la communauté dans le but de favoriser le 
développement du plein potentiel des jeunes et de soutenir la réussite éducative des 
jeunes et d’adultes en formation. 
 
IL EST PROPOSÉ : de déclarer que la municipalité de Sainte-Séraphine appuie 
les Journées de la persévérance scolaire 2025 par cette résolution. 
 
Lors des Journées de la persévérance scolaire du 10 au 14 février 2025, nous nous 
engageons aussi 

• à porter fièrement le ruban de la persévérance scolaire 
• à hisser le drapeau des JPS 

 
  
 
  

  5 - FINANCES 
 

2025-01-005  5.1 - Autorisation de paiements des déboursés au 31 décembre 2024 

ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 
dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses de la directrice 
générale et secrétaire-trésorière et des autorisations de paiement de comptes en regard 
des décisions prises dans la cadre de la séance ordinaire du 6 janvier 2025; 

ATTENDU QUE le conseil prend en compte la liste des comptes à payer faite 
conformément aux engagements de crédits prise en vertu du Règlement en matière de 
contrôle et suivi budgétaire portant le numéro 2012-18 et aux dépenses autorisées en 
vertu de la délégation de la directrice générale et greffière-trésorière ; 

Il est proposé par Sylvain Plante, appuyé par Charles Martin et résolu d’approuver la liste 
des comptes à payer et d’autoriser leur paiement. 

ADOPTÉE 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

Je soussignée, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les 
comptes mentionnés ci-haut. 

Signer ce 8 du mois de janvier 2025 

{SIGNATURE} 

____________________________________ 
Suzie Constant 
Directrice générale, greffière-trésorière 

  6 - LÉGISLATION 
 

2025-01-006  6.1 - Couverture cellulaire 

 
CONSIDÉRANT QUE la couverture cellulaire demeure insuffisante dans plusieurs 
régions du Québec, limitant l’accès à un service essentiel pour les résidents et 
visiteurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec s’est engagé à déployer une 
couverture cellulaire complète sur l’ensemble du territoire d’ici octobre 2026, 
reconnaissant son importance pour la qualité de vie des citoyens et le développement 
socioéconomique, particulièrement dans un contexte où l’automatisation devient une 
solution incontournable face à la pénurie de main-d’œuvre; 
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CONSIDÉRANT QUE des services cellulaires fiables sont indispensables pour garantir 
l’accès à l’information, aux services de santé, et aux interventions de sécurité publique, 
et qu’une couverture déficiente compromet la sécurité des personnes dans les zones à 
couverture limitée ou en itinérance, notamment en cas d’urgence nécessitant une 
intervention rapide des premiers répondants; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure CPC-2-0-17 du Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (CRTC) impose des conditions de licence aux 
fournisseurs de services cellulaires (FSC), notamment l’itinérance obligatoire, le 
partage des pylônes et l’interdiction d’exclusivité d’emplacements, afin de favoriser 
l’accès au réseau pour les abonnés d’un autre FSC lorsqu’un service est disponible; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette même procédure n’oblige toutefois pas les FSC à solliciter 
le service d’un autre fournisseur en cas de couverture inexistante dans une région 
donnée, limitant ainsi la portée de la mesure; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec et le CRTC octroient des 
subventions importantes aux entreprises de télécommunications pour la construction 
de nouvelles infrastructures cellulaires afin d’améliorer la couverture en région; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré la présence de plus de 8 500 tours cellulaires sur le 
territoire québécois, l’exclusivité de l’utilisation de ces tours par un seul FSC limite 
l’accès pour d’autres fournisseurs et constitue un obstacle majeur au déploiement 
d’une couverture cellulaire optimale pour l’ensemble de la population; 
 
Il est proposé par Nathalie Leblanc et secondé par Sarah Pelletier, 
 
DE DEMANDER au Parti libéral du Canada, au Parti conservateur du Canada, au 
Nouveau parti démocratique du Canada et au Bloc québécois : 
 
· D’inclure dans leur plateforme électorale pour la prochaine élection fédérale 
l’obligation pour la totalité des compagnies de services cellulaire de conclure des 
ententes d’itinérance afin que les clients de services cellulaires, peu importe leur 
fournisseur, puissent bénéficier de la présence de sites cellulaires dans la région où ils 
se trouvent; 
 
DE TRANSMETTRE copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. 
Eric Girard, responsable de la réalisation de l’engagement gouvernemental d’assurer le 
service cellulaire dans la totalité du territoire habité dans le présent mandat; 
 
DE TRANSMETTRE copie de cette résolution aux dirigeants des entreprises de 
télécommunication, notamment BCE (Bell), Vidéotron, Rogers, TELUS et Cogeco. 

2025-01-007  6.2 - Adoption du règlement 2025-001 modifiant le règlement 2021-069- G-100_ 
(article 4.8.1) 

 
ATTENDU les dispositions législatives pertinentes, notamment celles de la Loi sur les 
compétences municipales (chapitre C-47.1); 
 
ATTENDU QUE le Conseil a adopté le règlement no 2025-001 (G-100) établissant les 
dispositions réglementaires à être appliquées par la Sûreté du Québec ou le 
responsable de l’application du présent règlement sur le territoire de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE le Conseil juge opportun de mettre à jour ledit règlement; 
 
ATTENDUQUE, lors de la séance du 3 décembre 2024, en vertu de l’article 445 du 
Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1), un avis de motion a été donné par 
Alexandre Talbot et un projet de règlement a été déposé par celui-ci au Conseil; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance du 7 janvier 2025, l’adoption du présent règlement a 
été proposée par Charles Martin, appuyée par Sylvain Plante et adopté à l’unanimité 
par ce Conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné et statué ce qui suit : 
 
Article 1 – Préambule 
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Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 – Modification de l’article 4.8.1 
 
L’article 4.8.1 est modifié par l’ajout d’un deuxième alinéa : 
 
« 4.8.1Quiconque contrevient aux dispositions des articles 4.1, 4.3, 4.4, 4.5 ou 4.6 
commet une infraction et est passible d'une amende de quarante dollars (40,00 $) plus 
les frais. 
 
Nonobstant ce qui précède, quiconque contrevient aux dispositions de l’article 4.3.9 
commet une infraction et est passible d’une amende de trois-cents dollars (300,00 $) 
plus les frais. » 
 
Article 3 – Entrée en vigueur 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

  7 - VOIRIE 
 

2025-01-008  7.1 - Programme d'aide à la voirie locale (PAVL) Volet entretien 

 
ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 108 504,00$ 
pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2024 ; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien 
courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts dont les 
municipalités sont responsables et situées sur ces routes ; 
 
ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant les 
interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées ; 
 
ATTENDU QU’UN Vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le 
dépôt de la reddition des comptes l’annexe B dûment complétée. 
 
POUR CES MOTIFS, sur une proposition de Sylvain Plante, appuyé par Nathalie 
Leblanc, il est unanimement résolu que la municipalité de Séraphine informe le 
ministère des Transports de l’utilisation des compensations conformément aux objectifs 
du Programme d’aide à la voirie locale – Volet entretien du réseau routier. 
 
ADOPTÉ 

  8 - RAPPORT DES COMITÉS 
 

  8.1 - Rapport du comité des maires de la MRC d'Arthabaska 

 
Monsieur David Vincent, maire, informe qu'aucune séance des maires n'a eu lieu 
dernièrement. 

  8.2 - Rapport des comités municipaux 

 
Comité de l'environnement, Âge d'or: 
Rien à signaler   
 
Comité des ressources humaines: 
Rien à signaler  
 
Comité de la voirie et immeubles: 
Rien à signaler  
 
Comité des loisirs, Tire de tracteurs: 
Rien à signaler  
 
Comité secteur des Cyprès: 
Rien à signaler  
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Comité de la culture, bibliothèque et Écho: 
Rien à signaler 

  9 - VARIA 
 

  10 - PÉRIODE DES QUESTIONS 

 
La période de questions a débuté à 19 h 10 et terminée à 19 h 24. 

2025-01-009  11 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

À 19 h 24, il est proposé par Charles Martin, et résolu que la séance soit et est levée. 

ADOPTÉE 

Je, soussigné, David Vincent, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

 
___________________________ 
David Vincent 
Maire 

___________________________ 
Suzie Constant 
Directrice générale et Greffière-trésorière 

 


